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Liberté, égalité, fraternité – un triptyque assimilé par les 
écrivains allophones 

 
Ana Maria ALVES 
amalves@ipb.pt 
Instituto Politécnico de Bragança 
Centro de Línguas, Literaturas e Culturas – Universidade de Aveiro 
Faculdade de Letras da Universidade do Porto 
Portugal 
 

Resumé 

Cette devise, qui n’apparaît que dans la Constitution du 4 novembre 1848, découle de celle que 
l’on peut lire dans la Déclaration des Droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 et, plus 
tard, dans la Constitution du 3 septembre 1791 où on parle de liberté, d’égalité, de propriété, 
de sûreté. Ces piliers sont ceux d’une France, aujourd’hui, cosmopolite et incarnation d’un « 
idéal de vie civilisée » (Todorov, 1996, p. 237), qui attire les intellectuels « passeurs de langue 
[…] passeurs de frontières » (Delbart, 2005, p. 115) et les installe dans une culture européenne 
renouvelée. 

Notre propos est de présenter les raisons qui ont conduit certains écrivains allophones, tels 
Kundera, Kristeva, Todorov, à choisir la France, son histoire, sa culture, comme lieu d’accueil ; 
éventuellement la Suisse pour Kristof ; et la langue française comme leur langue d’expression 
littéraire.  

Ces auteurs, qui ont vécu l’expérience du passage, de l’exil forcé ou volontaire, se sont 
reconstruit une liberté, celle de penser, de parler, de vivre, d’écrire dans un espace culturel qui 
leur permet d’enrichir par leur apport la littérature française contemporaine en revitalisant le 
concept de République des Lettres. 

Mots-clés : liberté ; exil ; intellectuels ; littérature allophone ; identité. 

 

Abstract 

This motto, which only appears in the Constitution from November 4, 1848, derives from that 
which can be read in the Declaration of the Rights of Man and of the Citizen from August 26, 
1789 and, later, in the Constitution from September 3, 1791 where we speak of freedom, 
equality, property, security. These pillars are those of the current France, which is 
cosmopolitan and the incarnation of an "idéal de vie civilisée” (Todorov, 1996, p. 237), 
attracting intellectuals “passeurs de langue […] passeurs de fronteires” (Delbart, 2005, p. 115) 
and integrates them in a renewed European culture. 

Our purpose is to present the reasons which led certain allophone writers, such as Kundera, 
Kristeva, Todorov, to choose France, its history, its culture, as a place of welcome, as well as 
possibly Switzerland for Kristof, and the French language as their language of literary 
expression. 

These authors, who have lived through the experience of passage, of forced or voluntary exile, 
reconstructed a freedom for themselves, that of thinking, of speaking, of living, of writing in a 
cultural space which enables them to enrich their contribution to contemporary French 
literature by revitalizing the concept of the Republic of Letters. 

Keywords: liberty; exile; intellectuals; allophone literature; identity. 
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1. Introduction 

 

Quiconque découvre qu’il veut avant de mourir 
prendre part à une conversation civilisée [...] se 
met au français. (Fumaroli, 2001, p. 21) 

 

Notre étude n’est pas sans subtilement évoquer le film un Peuple et son roi de 

Pierre Schoeller, une fresque historique sur la Révolution française, afin de souligner 

l’importance des valeurs fondamentales de la démocratie marquée par la devise 

républicaine – Liberté, Égalité, Fraternité. Ces trois mots qui viennent matérialiser 

l’imaginaire républicain et évoquent la mort de l’ancien régime, « cette vieille 

institution [qui] expira sans pouvoir même pousser un soupir » (Tocqueville, 1981, p. 

103), aboutit sur la Déclaration, à caractère universaliste, des droits de l’Homme et 

du Citoyen de 1789. Cette déclaration prône, dans son article premier, que « les 

hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits »28, or l’égalité en droits et 

liberté de tous les citoyens marque la libération des chaînes de l’oppression de 

l’Ancien Régime. La « liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l’oppression »29 

sont les valeurs initiales de la République. La notion de liberté, qui permet le débat 

démocratique, est multiple vu qu’elle contient l’idée d’aller et de venir, d’opinion, 

d’expression, de conscience. Cette Déclaration, inspirée par les principes de la 

philosophie des Lumières, présente un deuxième fondement : celui d’égalité qui 

défend dans l’article 6 que « la loi doit être la même pour tous » (Ibid). Or tous les 

citoyens doivent être traités de manière identique, c’est-à-dire, sans sanctions par 

rapport à leur origine sociale, ethnique ou même à leurs croyances religieuses. La 

fraternité, dernière valeur de la devise, absente de la Déclaration des Droits de 

l’Homme et du citoyen de 1789, apparaît pour la première fois dans les textes en 

novembre 184830, puis dans les Constitutions de 194631 et 195832. La notion renvoie à 

la solidarité et à la tolérance et au respect de l’autre. 

Les valeurs fondamentales de la République française qui s’expriment dans ce 

triptyque Liberté, Égalité, Fraternité devise, qui marque les valeurs d’humanité sont 

recherchées par les écrivains allophones qui viennent s’installer en France et 

choisissent l’universalité de langue française comme langue d’écriture : « une langue 

qui se prête à l’accueil de ceux qui n’ont de patrie qu’un monde fait de mots donnés 

 
28 https://www.elysee.fr/la-presidence/la-declaration-des-droits-de-l-homme-et-du-citoyen  
29 https://www.elysee.fr/la-presidence/la-declaration-des-droits-de-l-homme-et-du-citoyen 
30 http://www.textes.justice.gouv.fr/textes-fondamentaux-10086/droits-de-lhomme-et-libertes-

fondamentales-10087/declaration-universelle-des-droits-de-lhomme-de-1948-11038.html 
31 https://www.elysee.fr/la-presidence/la-constitution-du-27-octobre-1946 
32 https://www.elysee.fr/la-presidence/la-constitution-de-la-cinquieme-republique 

https://www.elysee.fr/la-presidence/la-declaration-des-droits-de-l-homme-et-du-citoyen
https://www.elysee.fr/la-presidence/la-declaration-des-droits-de-l-homme-et-du-citoyen
http://www.textes.justice.gouv.fr/textes-fondamentaux-10086/droits-de-lhomme-et-libertes-fondamentales-10087/declaration-universelle-des-droits-de-lhomme-de-1948-11038.html
http://www.textes.justice.gouv.fr/textes-fondamentaux-10086/droits-de-lhomme-et-libertes-fondamentales-10087/declaration-universelle-des-droits-de-lhomme-de-1948-11038.html
https://www.elysee.fr/la-presidence/la-constitution-du-27-octobre-1946
https://www.elysee.fr/la-presidence/la-constitution-de-la-cinquieme-republique
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en partage » (Brincourt, 1997, p. 13). Comme le précise Anne-Rosine Delbart, ces 

étrangers sont motivés par « l’attrait d’une culture ressentie comme plus riche, plus 

libre, plus ouverte à la vie de l’esprit » (Delbart, 2002, p. 171). De plus, ces derniers 

recherchent, « le plaisir de se baigner dans une civilisation dont la découverte de la 

littérature associée à l’enseignement de la langue ont piqué, de manière 

irrémédiable, l’intérêt du candidat au voyage » (Ibid). 

 

2. Écrivains contemporains d’expression française 

Ces étrangers sont « originaires d’Europe centrale, d’Europe de l’Est ou du 

Proche-Orient ; ils ont choisi de s’exprimer en français ou ont été amené à le faire par 

des circonstances telles que l’exil » (Brahimi, 2001, p. 23) ou bien « le recours au 

français relève d’un choix ou d’une situation individuelle singulière » (Douzou, 2003). 

Comme le souligne Clément Moisan : « c’est en effet dans et par leur écriture que se 

repère ce caractère propre d’exprimer la situation de l’exil, (…), du déracinement et 

de l’enracinement, de la mémoire déchirée ou éclatée et de l’identité mise en 

question » (Moisan, 2008, p. 72). 

Partons à la rencontre de ces intellectuels français « venus d’ailleurs » (Delbart, 

2005, p. 14) qui « n’appartiennent pas originellement à la langue ou à la culture 

françaises » (Ibid, p. 17), mais qui en sont devenus « des acteurs à part entière » (Ibid). 

Il s’agit, comme le souligne Delbart, d’écrivains « bi-culturels (…) écartelés entre 

deux patrimoines littéraires », (Ibid, p. 30) qui, pour des motifs politiques ou 

stylistiques, ont choisi la langue de Molière pour écrire leurs œuvres majeures afin de 

s’adresser « à un public : celui immédiat, qui partage son univers référentiel, et un 

autre plus éloigné à qui il doit rendre sa culture intelligible » (Gauvin, 2006, p. 50). 

Aujourd’hui, notre propos est de découvrir quatre auteurs provenant des pays 

de l’Est, passeurs de langue qui sont aussi, le plus souvent, des « passeurs de 

frontières » (Delbart, 2005, p. 115) et dont « la vraie patrie est celle de sa langue 

d’écriture » (Yannick, Chevrier & Joubert, 2001, p. 4). Ils sont hongrois comme Agota 

Kristof, tchèque comme Milan Kundera, Bulgares comme Julia Kristeva et Tzvevan 

Todorov. Ces auteurs ont choisi la langue française pour s’exprimer LIBREMENT. 

Commençons par Agota Kristof, née en Hongrie en 1935, à Köszeg, ville dans 

laquelle elle a grandi, encerclée par la guerre où dominait le régime nazi. En 1956, à 

l’âge de 21 ans, elle traverse la frontière illégalement, accompagné de son mari qui, 

pour des raisons politiques, se voit obligé de prendre la fuite pour survivre au 

totalitarisme communiste, au rideau de fer soviétique. Le couple se réfugie à 

Valengin, près de Neuchâtel, durant cinq ans. C’est dans cette Suisse romande qu’elle 

fait ses premiers pas dans l’apprentissage du français, langue dont elle n’avait aucune 

connaissance comme elle le témoigne d’ailleurs : « C’est ici que commence ma lutte 
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pour conquérir cette langue, une lutte longue et acharnée qui durera toute ma vie » 

(Kristof, 2004, p. 21). 

Je parle le français depuis plus de trente ans, je l’écris depuis vingt ans, mais 

je ne le connais toujours pas. Je ne le parle pas sans fautes, et je ne peux 

l’écrire qu’avec l’aide de dictionnaires fréquemment consultés.  (...) C’est 

pour cette raison que j’appelle la langue française une langue ennemie, elle 

aussi. (Ibid, pp. 23-24) 

Ecrire en français était, d’après elle, « le défi d’une analphabète (Ibid, p. 54). 

Je sais que je n’écrirai jamais le français comme l’écrivent les écrivains 

français de naissance, mais je l’écrirai comme je le peux, du mieux que je le 

peux. Cette langue, je ne l’ai pas choisie. Elle m’a été imposée par le sort, 

par le hasard, par les circonstances. Ecrire en français, j’y suis obligée. C’est 

un défi. (Ibid, p. 55). 

Dans un entretien pour le Magazine littéraire publié en 2005, Kristof raconte à 

Aliette Armel que son apprentissage du français a commencé lorsqu’elle a obtenu « 

une bourse pour suivre des cours de français pour étrangers à l’université de 

Neuchâtel » (Armel, 2005, p. 92). Plus loin, elle ajoute qu’elle « ne savai[t] ni lire ni 

écrire en français » soulignant que « au départ, c’était un jeu, pour savoir si c’était 

possible » (Ibid). C’est ainsi qu’elle a « commencé à écrire dans cette langue. (…) Ces 

petits textes, très disparates – courts, longs, réalistes, surréalistes – sont le résultat 

de ces essais d’écriture en français : à l’époque [elle] n’y attachai[t] pas beaucoup 

d’importance » (Ibid). Néanmoins, cette nouvelle langue était « en train de tuer [s]a 

langue maternelle » (Kristof, 2004, p. 24). 

Vers 1972, elle écrit une dizaine de pièces de théâtre en français. Elle avoue que 

depuis cette époque, elle n’« écri[t] plus qu’en français. [Elle] parle toujours le 

hongrois, mais elle ne l’écrit plus » (Armel, 2005, p. 94). C’est dans son premier 

roman, Le grand Cahier, qui paraît en 1986, qu’elle raconte, sous une écriture 

fiévreuse de l’exil, son enfance dévastée, brisée par la guerre. A ce texte suivront les 

deux autres volumes de la trilogie – La Preuve en 1988 et Le troisième Mensonge en 

1991. L’analphabète et C’est égal, ces livres les plus récents, sont des recueils 

composés de textes à caractère autobiographique retrouvés avec des récits qui 

racontent l’apprentissage solitaire d’une langue étrangère, le déracinement, 

l’arrachement à la terre natale, la séparation. C’est d’ailleurs dans un entretien, 

qu’elle nous fait part de son identité morcelée, de sa condition inquiétante, 

troublante d’exilée lorsqu’elle avoue : « je regrette un peu d’être partie, j’ai 

l’impression que je n’appartiens désormais à aucun peuple. Je ne suis ni Hongroise, 

ni Suisse, ni Française » (Koven, 1992, p. 90). 
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À son tour, Kundera, représentant de la résistance intellectuelle tchèque qui 

se positionne contre le système totalitaire, se voit contraint à l’exil « vu qu’il se 

retrouve banni de l’univers littéraire, interdit de publication depuis le Printemps de 

Prague, et donc censuré. Il décide alors de prendre le chemin de l’exil en s’établissant 

en France » (Alves, 2017, p. 3), pays « sophistiqué, surcultivé » (Kundera, 1995, p. 96). 

Dans un article publié en 1994 dans la Revue des Deux Mondes, Kundera fait part de 

son amour pour la culture française : 

C’était juste après la guerre ; ce qui signifie que l’amour de la France a plus 

ou moins facilement survécu au choc de Munich. Comment a-t-il pu y 

survivre ? Parce que l’amour de la France ne résidait jamais dans une 

admiration des hommes d’État français, jamais dans une identification à la 

politique française ; il résidait exclusivement dans la passion pour la culture 

de la France : pour sa pensée, pour sa littérature, pour son art. (Kundera, 

1994, p. 44) 

En adoptant le français comme langue d’écriture, Kundera, souhaite signifier 

la rupture avec un pays dont il déteste le régime en place. 

Persona non grata, j’ai quitté un jour Prague et me suis rendu en France, 

prêt à y vivre la tristesse d’un exil. Au lieu de cela, j’ai trouvé un pays qui 

m’a rendu heureux. La Bohème, c’est ce qui m’a été destiné : mes racines, 

ma formation. La France c’est ce que j’ai choisi : c’est ma liberté, c’est mon 

amour […] ; mais la vie est courte et j’ai préféré ma liberté à mes racines 

[…] La langue tchèque m’appelle : reviens à la maison, voyou ! Mais je 

n’obéis pas. Je veux rester encore avec la langue dont je suis éperdument 

amoureux. (Kundera, 1997, p. 44). 

Le choix de cette langue permet d’écrire en toute liberté dans ce pays où la 

Déclaration des droits de l’homme continue à attirer grand nombre d’écrivains. 

À l’instar de Kundera, « l’esprit de rigueur » (Kristeva, 2000, p. 70) de la Bulgare 

Julia Kristeva, se laisse séduire, d’une part, par la France fidèle aux principes 

démocratiques inscrits dans la devise républicaine Liberté, égalité, fraternité, et, 

d’autre part, par « la clarté logique du français, l’impeccable précision du vocabulaire, 

la netteté de la grammaire » (Ibid). L’auteure affirme « aime[r] la frappe latine du 

concept, l’obligation de choisir pour tracer la chute classique de l’argument, et cette 

impossibilité de tergiverser dans le jugement qui se révèle, en français, plus politique 

en définitive que moral » (Ibid). La patrie des droits de l’homme lui permet d’écrire et 

de se racheter d’avoir « abandonné les sombres dorures des icônes byzantines » 

(Ibid). Le fait de s’être éloignée des « lourdeurs rocailleuses de [s]on slavon natal » 

(Ibid) lui procure la possibilité de « traduire en français maints conflits, forcément 

identitaires, […] des personnes et des nations désormais en cours partout dans le 
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monde, et d’en rire en français. Car écrire en français est immanquablement une 

façon de rire (Ibid, p. 63) [...] Écrire en français serait donc traduire la souffrance en 

gout de vivre. (Ibid, p. 64). Tout comme Kundera, elle entend s’affranchir de l’interdit. 

D’après l’auteure « s’arracher à sa famille, à sa langue, à son pays, pour venir se poser 

ailleurs, est une audace […] : plus d’interdit, tout est possible » (Kristeva, 1988, p. 47). 

Kristeva explique le 15 juin 2010, lors d’un discours prononcé à l’occasion du 

départ à la retraite et de son passage à l’Eméritat que : 

nulle part on n’est plus étranger qu’en France, système cloisonné, mais 

aussi nulle part on n’est mieux étranger qu’en France à cause de ce débat 

qui permet cette conception de la liberté de se propager et à travers nous, 

peut-être, par la pluralité des langues de se répandre sur les autres 

continents . (Kristeva, 2010, online) 

L’auteure présente deux raisons qui expliquent ce raisonnement, qu’elle avait 

d’ailleurs déjà exposé en 1988 dans Étranger à nous-mêmes, que « nulle part on n’est 

plus étranger qu’en France, (…) mais nulle part on n’est mieux étranger qu’en France 

» (Kristeva, 1988, pp. 57-59). D’une part, dit-elle, dans son discours « parce que [s]on 

exclusion interne [l]’a conduite à l’étranger » et d’autre part « parce que [s]a position 

d’inclusion externe » (Kristeva, 2010) lui a permis « de rencontrer des personnes- des 

singularités - dont les parcours biographiques, si différents du [s]ien, n’ont cessé de 

[l]’accompagner » (Ibid). 

Dans un entretien avec Alexandre Lévy intitulé Un exil bulgare, Kristeva affirme 

cependant que « l’identité française est une identité très forte » (Kristeva, 1997, p. 

113) et elle ajoute que « le Français rejette sournoisement (…) l’intru, par le biais du 

langage » (Ibid). Elle est convaincue que les Français « nous font comprendre que 

nous sommes des intrus » et qu’il s’agit « d’un phénomène de rejet subtil mais de rejet 

quand même » (Ibid). Malgré cette « douce xénophobie » (Alves, 2016, p. 5), elle 

maintient « la seconde partie de [s]a phrase : on est nulle part mieux étrangers qu’en 

France; la raison en est la clarté du discours français » (Ibid). Un discours qu’elle a 

appris à élaborer « relativement tôt » (Ibid), une langue qui est devenue, comme elle 

le témoigne dans un entretien pour le magazine Télérama du 25 janvier 1997, un « abri 

d’exilée » (Gazier, Laval & Bouchez, 1997, p. 40) et qui lui a donc permis de ne pas se 

sentir « vraiment étrangère en France » (Kristeva, 1997, p. 113). Dans son essai 

Étranger à nous-mêmes, elle propose même une relecture de la Déclaration des droits 

de l’homme qui aurait l’objectif de revoir la notion d’étranger. Cette révision aurait 

donc pour but de « propager une conception de la dignité humaine arrachée à 

l’euphorie des humanistes classiques et chargée des aliénations, drames et impasses 

de notre condition d’êtres parlants » (Kristeva, 1989, p. 229). Elle ajoute à cette 

observation que « les tendances particularistes (…) sont inhérentes à la dignité 
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humaine si l’on admet que cette dignité inclut l’étrangeté (Ibid). À ce propos, elle est 

encore convaincue que : 

Dans le Kaléidoscope que devient la France (…) les différences entre 

autochtones et immigrés ne seront jamais aussi tranchées qu’auparavant. 

Le pouvoir d’homogénéité de la civilisation française, qui a su recevoir et 

unifier pendant des siècles des influences et des ethnies diverses, a fait ses 

preuves classiques. Or la France est en train d’accueillir aujourd’hui des 

arrivants qui ne renoncent pas à leurs particularités (Ibid, p. 288). 

Selon l’auteure, « une évolution des mentalités s’impose pour favoriser la 

meilleure harmonie d’une telle polyvalence. Peut-être s’agit-il d’étendre, en 

définitive, à la notion d’étranger le droit au respect de notre propre étrangeté et, en 

somme, du privé, qui garantit la liberté des démocraties ? (Ibid, p. 289). Kristeva 

envisage comme solution « un statut de double nationalité qui donnerait aux 

étrangers (…) certains droits, mais aussi les devoirs politiques propres aux 

nationaux, avec une clause de réciprocité » (Ibid). L’auteure qui fait partie intégrante 

de cette communauté dans laquelle « chacun est destiné à rester le même et l’autre 

(Ibid, p. 288) » se présente d’ailleurs comme « une citoyenne européenne, de 

nationalité française, d’origine bulgare, et d’adoption américaine, […] nomade » 

(Kristeva, 2004, online), et encore « cosmopolite, à cheval sur plusieurs langues et 

cultures » (Kristeva, 1997, p. 112) marquée, de la sorte, par une « identité [qui] se doit 

à sa propre traversée des frontières » (Alves, 2021, p. 21). 

Tzvetan Todorov, qui a choisi la France, « incarnation de cet idéal de vie civilisé 

» (Todorov, 1996, p. 237) de manière « circonstanciel, ni politique, ni économique » 

(Ibid, p. 13) arrive en France en 1963 « en toute légalité, à la fin de [s]es études 

supérieures, pour y passer une année à parfaire [s]on éducation ; puis le provisoire 

est devenu définitif » (Ibid, p. 13). Après ses études de philologie à l’Université de 

Sofia, ce jeune étudiant bulgare quitte sa terre natale où la violence extrême d’un 

régime totalitaire étouffe son esprit, raison pour laquelle il emprunte le chemin de 

l’étranger et se transforme en « véritable immigrant » pour devenir finalement « 

citoyen français » (Todorov, 2002, p. 158) en 1973. Todorov, la France s’avère « un 

pays parmi d’autres, libre du mal qu’[il a] connu ailleurs (…); mais c’est maintenant 

le [s]ien » (Todorov, 1996, p. 237). L’auteur a intégré « la voix bulgare (étrangère !) 

dans le cadre français, non le contraire : le lieu de [s]on identité présente est Paris, 

non Sofia » (Ibid, p. 21). La langue française est devenue sa langue littéraire, c’est 

pourquoi il s’inscrit également parmi ceux qui possèdent « non pas une mais plusieurs 

identités culturelles » (Todorov, 2008, p. 85). Cette acculturation, qui entraîne au 

bilinguisme, est, d’après lui, possible pour « tous les êtres humains » (Todorov, 1996, 

p. 22). Cependant, il a conscience que cette acculturation peut provoquer une perte 
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d’authenticité comme il le précise d’ailleurs : « Ma double appartenance ne produisait 

qu’un résultat : à mes yeux mêmes, elle frappait d’inauthenticité chacun de mes deux 

discours, puisque chacun ne pouvait correspondre qu’à la moitié de mon être, or 

j’étais bien double » (Ibid, p. 17). Dans son cas précis, et comme il l’avoue dans 

L’homme dépaysé : « sa deuxième langue s’était installée à la place de la première 

sans heurt, sans violence, au fil des années » (Ibid, p. 14). Il est ainsi poussé vers une 

transculturation qu’il définit comme étant « l’acquisition d’un nouveau code sans que 

l’ancien soit perdu pour autant » (Ibid, p. 23). Todorov se décrit comme « porteur de 

plusieurs cultures [ni] tout à fait bulgare [ni] complètement (…) Français » (Todorov, 

2002, p. 204). En quelque sorte, il considère que tous les individus sont « hybrides » 

(Ibid). Todorov pense que ce « n’est qu’aux yeux d’une culture autre que la culture 

étrangère se révèle de façon plus complète et plus profonde » (Todorov, 1991, p. 26). 

Toutefois, il a « dû [s]e rendre à l’évidence » (Todorov, 1996, p. 23) et assumer avec « 

sagesse » (Todorov, 1989, p. 453) qu’il ne serait « jamais un Français tout à fait comme 

les autres » (Todorov, 1996, p. 23). Dans Nous et les autres, un « essai moral et 

politique » (Todorov, 1989, p. 14), il reprend les textes les plus canoniques de la 

littérature française pour interroger le parcours polysémique de la notion d’étranger 

chez plusieurs auteurs. Tout au long de cette réflexion, il insiste sur cette idée de 

sagesse qui : 

n’est ni héréditaire ni contagieuse: on y parvient plus ou moins, mais 

toujours et seulement seul(e), non du fait d’appartenir a un groupe ou a un 

État. Le meilleur régime du monde n’est jamais que le moins mauvais, et, 

même si l’on y vit, tout reste encore à faire. Apprendre à vivre avec les 

autres fait partie de cette sagesse-là. (Todorov, 1989, p. 453) 

 

3. Conclusion 

In fine, et pour renvoyer aux dires de Todorov, nous pouvons affirmer que 

c’est aussi par la main de ces « êtres croisés » (Todorov, 1996, p. 23), ces écrivains 

frontaliers, allophones que « la littérature peut beaucoup » (Todorov, 2007, p. 72), 

revitalisant à l’échelle internationale le concept de République des Lettres et 

renouvelant cette communauté littéraire dans une France « sophistiqué, surcultivé » 

(Kundera, 1995, p. 96) où le français est roi. Nonobstant cette régénération, 

Véronique Porra signale que ces écrivains persistent à être perçus comme acteurs 

d’une littérature périphérique, marginale, « invitée, à laquelle on sait à l’occasion 

rappeler que l’hospitalité relève aussi d’un code social aux règles strictes » (Porra, 

2001, p. 308-309). A l’instar de Porra, Pascale Casanova dans La République des 

Lettres, « sorte d’arme critique au service de tous les excentriques » (Casanova, 1999, 

p. 479), met en garde ces écrivains « périphériques, démunis, dominés » face aux « 
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arrogances, [aux] impositions et [aux] diktats de la critique centrale qui ignore tout 

de la réalité de l’inégalité d’accès à l’univers littéraire » (Ibid). Univers qui a néanmoins 

été peuplé d’emblée par toute une génération d’écrivains cités plus haut et bien 

d’autres que nous n’avons pas pu nommer ici, tels Semprun, Alexakis, Makine, 

Maalouf, Huston, qui ont élu la langue française comme langue d’écriture littéraire. 

Si le français a été le choix de ces auteurs, ce fait est dû, en partie, à son prestige 

universel, à sa tradition qui, d’après Pascale Casanova, « raffine, modifie, élargit à 

chaque génération littéraire la gamme des possibilités formelles et esthétiques de la 

langue » (Ibid, p. 39). 

Alors que Kristof n’hésite pas à affirmer que l’apprentissage de la langue 

française n’a été qu’un jeu de hasard, pour Kundera, Todorov, Kristeva la langue se 

présente comme libératrice et porteuse de l’universalité de l’esprit français. Esprit 

auquel ils se sentent définitivement attachés puisque c’est à partir de ce dernier qu’ils 

« ressuscitent dans les battements d’un français greffé » (Kristeva, 1995, p. 47). 

Imprégnés des valeurs républicaines, ils intègrent La République des Lettres 

Françaises. 
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